Déclaration sur la compétence ratione temporis dans le contexte de l’examen des rapports soumis par les États parties en application de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées

Comité des disparitions forcées, cinquième session, 15 novembre 2013

Le Comité des disparitions forcées,
Considérant les dispositions pertinentes de la Convention de Vienne sur le droit des traités de 1969,
Ayant à l’esprit l’objet et le but de la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (ci-après «la Convention»),
Rappelant le préambule de la Convention, dans lequel les États parties se déclarent déterminés à «lutter contre l’impunité du crime de disparition forcée» et réaffirment «le droit des victimes à la justice et à réparation» et «le droit de toute victime de savoir la vérité sur les circonstances d’une disparition forcée et de connaître le sort de la personne disparue, ainsi que le droit à la liberté de recueillir, de recevoir et de diffuser des informations à cette fin»,
Prenant en considération la définition figurant au paragraphe 1 de l’article 24, qui souligne que «aux fins de [la] Convention, on entend par “victime” la personne disparue et toute personne physique ayant subi un préjudice direct du fait d’une disparition forcée»,
Rappelant que, par essence, la disparition forcée est un crime continu,
Rappelant le paragraphe 2 de l’article 35, qui établit que «si un État devient partie à [la] Convention après l’entrée en vigueur de celle-ci, ses obligations vis-à-vis du Comité ne concernent que les disparitions forcées ayant débuté postérieurement à l’entrée en vigueur de [la] Convention à son égard», 
Soulignant que, conformément à l’article 37, «aucune des dispositions de [la] Convention ne porte atteinte aux dispositions plus favorables à la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées qui peuvent figurer: 
	a) dans la législation d’un État partie;
	 b) dans le droit international en vigueur pour cet État»,
Prenant note du paragraphe 1 de l’article 29, qui dispose que «tout État partie présente au Comité […] un rapport sur les mesures qu’il a prises pour donner effet à ses obligations au titre de [la] Convention, dans un délai de deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la Convention pour l’État partie concerné»,
Désireux de préciser le champ de ses attributions ratione temporis dans un souci de cohérence, de prévisibilité et de sûreté juridique pour les États parties comme pour les victimes, déclare ce qui suit:
1. Le Comité est lié par l’article 35 dans l’exercice de sa compétence et ne peut statuer sur des cas de disparition forcée ayant débuté avant l’entrée en vigueur de la Convention à l’égard de l’État concerné;
2. L’article 29 traite des «obligations au titre de la Convention» à la lumière du «droit international en vigueur pour [l’]État partie [concerné]» et impose de prendre en considération l’ensemble des obligations actuelles de cet État dans le cadre du processus de présentation de rapports; 
3. Si des éléments d’information ayant trait au passé sont utiles dans le cadre du processus de présentation de rapports pour comprendre pleinement les difficultés présentes, le Comité est tenu d’appeler l’attention, dans ses observations finales, sur les obligations actuelles de l’État concerné;
4. La présente déclaration n’affecte en rien le caractère erga omnes des obligations que la Convention impose aux États, ni la juridiction universelle des tribunaux nationaux ou le champ d’application de l’article 42 dans le contexte du règlement des différends au niveau international.
